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COMPTE-RENDU jQiJl&YTI~TJti DE LA CzNT SOIXANl%&DTXIEMB SEANCE --------.- 

ténue au Palais des Nations 21 GenGve 
le samedi 15 juillet 1950, h 10 heure;. 

Prescrits: 

M. de BOISANGER‘ (-Frznca) - Prusidônt 
M. 'PALMER (Etats-Unis 

dvAmLrique) 
M, ERALP " (Turquie) 
M. de AZC,!iRkTE - Secrktaire principal. 

1, Audition de M. KEEN, Directeur cx&cut,Ff' dt!,lvOffice de 
secours eC_de tmvaux. pour les rQfugis$ d$ PalestiseY" 
dms le Pro-tint. 

M, KEEN indique quels sont, dans leurs grandes lignes, 

les rbsultats concrkts de l'a.ctivitL de lîOffice, au cours 

de ce5 derniers mois. Il signale que LVOffice a obtenu 

l'accord de principe des Gouvernéments intwessus pour l'aider 

8 mener ci bien sz tâche, ‘Pour la premi&re fois, le Gouverne- 

ment égyptien S'est montr6 dispose & accueillir 15.0~0 

De son côt6, le Gotivernement dvIsr~el a fait connaltre 

qu'il envisageait 3~1 rSin&allntion de 28,000 rtifugiss, en 

indiquant qusun plan dtitaQl6 des travaux de r0installation 

serait cormnuniquL incessamment R l'Office, Ce dernier 

serait drailleurs disposL 5 accueillir favorablement une 

etude effectuke conjointement par les Nations Unies et le 

Gouvernement d,Israel, CLU sujet des travaux dVam&nagement des 

eaux de la VallCe du Jourdain, 



I\I, Kfztin indi.lur: quu' 131"Commisslon"consultr~tive a lfin- 

tintion de pkpwc;r un rapport sur ces questions. M. Kennedy, 

Directeur de l?Ofîice, et 1~ Commission consultative estiment 

~~ut;.lo moment semble propice pour aborder, aupr6s des 

Gouvkrncmknts arrc:bes, la question de la rGi.nstnllation pro- 

72 PRESIDENT ayant fait observer que certains ,arrange- 

rknts conclus par LPOffice avec la Syrie et le Liban vont sans 

doute pcrmettrz de procurer du travail A un grand nombre de 

rtfugiLs, Ivi, KEEN indique, qu'en ce qui concerne le Liban,, 

les ptirsptictives de trnvsil pour les refugies semblent rela- 

tivument stables, mais qu'en Syrie il ne pourra être offert 

,& CBS derniers quu des emplois de caract&re temporaire, 

En rcponse h RI, ERBLP (Turquie) qui voudrait savoir 

dans quelle partie d'lsrael sont rtiqstal,lts les..2d,.DOO re- .' ...'.' ." .̂  
.L. .I .<. . 

fugit.,s dont- i.1 'vient'3 ?.être question', M. KEEN‘ grkcise,,,q.ue cet 

effort de rti.nstallGion, est te,ntt principalem$nt dans le% 

rigions dPHaifn et de Jurusalein. 

litpondant au Pr,k,sident, k, KE&N prbcise'que lf0ffice a 

fixt les conditions de.trnvA.1 qui devaient stre faites aux 

refugit;s rtinstalles en'lsrnel, et que les Nutions Unies 

devraient axercer un contrôld et veiller 2 ce que' les condi- 

tions convenues soient dûment respectees. 

Le PRESIDENT pense que la réussite de cette tentative 

pourrait avoir des rcsultats heureux en ce sens qu'elle 

influencerait favorablement d'autres refugies et que, de ce 
fait, la solution de certains aspects. du probl&e spen trou- 
verait facilitke, 

M. KEEN souligne que la Commission consultative a estime 

que le moment ttait venu de prendre une attitude rG&iste et 

de s!:ttzcher à des tâches concretes, 
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M. PALlMER (Etats-Unis) indique que, lors de leur' passage 

21 Beyrouth, M. de Boisanger et lui-même prendront contact avec 

1?Office, nfîn de proceder à un tichcnge de vues preliminnire, 

11 1Uî purait en effet indispensable de coordonner 1~s efforts 

des organismes travaillant ?i une tâche commune, ccr il serait 

~xtrkiement regrc:ttable iue des organismes visant le même but 

me parviennent pas h harmoniser leur action, 

Le PRESIDENT estime lui aussi qu'une rencontre des 

membres de la Commission et de lVOffice, i Beyrouth, consti- 

-tuerait une prise; de contact fort utile aux travaux des deux 

organismes, JiU moment de la rtdaction du rapport, de nouveaux 

cchailges de vues seront nLccssaires, et lvon pourrait Gven- 

tuellement envisager une rencontre des deux orgnnismes,i,qui 

pourrait avoir lieu hors des pays arabes, 

M, ICEEN conclut endisrnt que l'Office se propose de 

pers1 ster dans la voie r<aliste dans laquelle il s'est 

kxLga,gLLe, Il estime, lui aussi, qu'une collaboration etroite 

dr;s diffiirtnts organismes engagt;s duns In même t8che est plus 

yue jamais nacessnire. 

2. Compensation - RoQonso --A- du Gouvernement dvIsrael, en date 
dÜ9 juillet 1950 (dGlGrTS/55), '--̂ Î'-- a une lettre dd la 
wssion trAitont de-cette yucstion. 

I_ p--w-- 
--w-- 

Le PRESIDtiNT indique, ?i propos de cette lettre 

exposant des VUUS que 1~2 Commission ne saurait partager, que 

1,~ question se pose de savoir si la Commission doit simplement '> 

prendre acte de la repense du Gouvernement dVIsrae1 et en faire 

62-tG.t d:.uks le rapport final au Secretaire gt;neral, ou si elle 

doit y repondre, 

M. PAL34ER (Etats-Unis) ne pense pas qu'il y ait lieu, 

pour le moment, de rSpondre h cette lettre qui ne fait que 
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confirmer 12 position du Gouverrwiwnt~ dv I~r'ntil. Il ne lui 

Sd!lblé pris opportun dVouvrir une discussion ?. lpissue de la- 

4Ullld las positions n'surzit;nt prs varie. La Cqmmission 

duvrrit simplcindnt fp,iru conn:.îtrc il lVAssembltt3 gAnx'nlti 

lr:tticudti dbs partits. 

11. EXiLT! (Turquie) estim avac Pi, Wlmer que, pour l'in a- 

Z'ant du moins, on nG peut ospt.rer aucun resultat positif 

d'unti nouvvlk discussion, 

Le PRZ'..~IDENT partage le point de VU~: des deux prfjcedents 

or?,tijurs l La Commission est en effet 3n dbsaccord complet 

~vt;c Ic! Gouvernement d?Israel sur deux points, h savoir que la 

;jukstiun de la compenwtion ne saurait Stre traittje que dans 

lc c?&drf: dss ntigocintions de paix, et quIelle est en outre 

lice h ctille des dommages de guerre. +La Commission nd peut 

sk rallier A un point de vue qui est absolument contraire aux 

termes de la rtsolution de 1'Assembli;e gmwnle, prhvoyant 

que les ,Arr-:btis rtsicknt nnt~rieurement en Palestine recevront 
. 

une compensation pour les terres qupils ont dû abandonner en 

territoire isrnulian, 

Il scrcit peut -âtre opportun de faire savoir au Gouvtime- 

nknt dfTsr2el que’i3. Commission' s'en tient strictement .aux. 

termes d'c la rdsolution de l~Asser~bl&e g~ntknle. Lt.2 Prcsident 

fait observer que Xpon peut craindre, si la Commission ne 

Apond pas h le, lettre du Gouvcrnemsnt dPIsrae1, que ce silence 

soit interprcti; pzr ce dernier comme une acceptation de sa 

th;se, 

14, PAL&I% (Etztts-Unis) serait en effet d'avis de pre- 

ciser, pi.r un6 1t;tt re adressé< au Gouvernement d'Isrnù1 que la 

Commission, s'en tenant aux termes de cette r&solution, ne 

peut accepter 1:; thksu tixposee dans sa. communication du 9 

juillet 1950, On pourrait faire ctnt d3 cette lettre dans. le 



Commission de discuter, par 1:: suite,ctitte question au COLI~S de 

COnv-rsntions avec le Gouvernement dPIsrae1. 

Lti PRESIDENT pense que le Conseiller juridique Pourr?>it 

fort utilement Ctuditir 13. thkse du Gouvtirnement d',Israel tifin 

de savoir si elle peut juridiquement se soutenir. Il semble 

C?I1 effet que, dans cette question de la compensation, il Y ait 

confusion do ln part du Gou.vernamt:nt dPIsrae1 antre les 

Gouvcrrk;aents nrabcs d,?und ,pc.rt t;t 1~~s rt;fugiGs .arnbes d!autre 

p2rt L 

Le SECRETAI~~E PRINCIPAL sign$l.t: que, devcnt rtincontrtir 

1~2 jour mdme M. K:-.hzny il pourrnit lui indiquer que 12 lettre 

du Gouvtirnemt;nt d'Isr ~61 en dnta du ? juillet 1950 z et6 

i-,xnminls pi.r 12 Commission, qui s stist déclarBs en dt;snccord 

formel avec la th&st, expostt: d;:ns cetttâ communication, 

3. Demande du Gouvtirnenent de ln Syrie, relative h 1~:~ COM- --*"- 
Gunication des compts-rendus annlyt$ques de certnines -- 
~~~~s de la Commission. --.----- 

Le SECRETf~ïRE PRINCIPAL rczppeïle que cette demande 

soulevait une question de procc;dure qui necessitnit que l?on 

prit lynvis du Gouverna:nt d'lsrncl, Ce dernier vient de 

faire parvenir une rsjponse ntgative. 

Il SbIt?rQ, donc rtipondu dens ce stins au Gouvernement de la 

Syrie, en indiquznt 12s raisons pour lesquelles une suite 

favor;qble n'a pu être donnee 5 SC? demande. 

IL- - --II Cl$ture des trav,?ux de In-Commission ?t Gen&ve. 

Lc PRESIDENT, auquel s v;:ssocient ltis membres de la Com- 

mission, demande nu SecrJtairl: principnl da bien vouloir 

exprimer 2 J!4. Moderow, Directeur de LPOffice europ&.en des 



-6- 

idati.i;ns Ilni.: s, la grpLtitude du 12 Commission de Concil i ".,x 

libs Nr;ti.ons Uni,,3 peur 1~. Palestine, pour lPernpressem:~L~~-: "C,!, 

lequel il ~1 dormti 5 1: Commission toutes fccili.tGs de :- 1.:, 

La sinnce est lwte 5 10 h. 45, 

‘.’ *.. . ,  

.’ _ 
.  ..__ ; .  


